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A.W-B.B. 
Province de Namur 
Groupe Parlementaire. 
 

RAPPORT D'ACTIVITE DE LA SAISON 2017-2018 
 
Rapport arrêté au 13 avril 2018 
 
 1. Composition du Groupe 
 
Président :  Gérard TRAUSCH (RBC Maillen - 0925) 
Trésorier : Christian SERVAIS (BC Iso DM Sombreffe Féminin - 2417)  
Secrétaire : Pascal HERQUIN (R. Gallia Beez - 0266) 
Membres : Philippe AIGRET (New BC.Alsavin Belgrade - 1702) 
 Michel REGNIER (RBC Ciney - 1130) 
                                Dany MARTIN (BC Boninne – 2555) 
 Pascal HENRY (RCS Natoye – 0466) 
 
 2. Réunions de Groupe 
 
Depuis le dernier rapport d'activité, le Groupe s'est réuni 9 fois et les procès-verbaux de ces 
réunions sont portés à la connaissance des clubs via les sites www.awbb.be et 
www.cpnamur.be 
 
Participations aux réunions. 
 

 Invité(e)s Présent(e)s Excusé(e)s 

1. Membres    

Trausch G. 9 9 0 

Servais Ch. 9 8 1 

Regnier M. 9 6 3 

Aigret Ph. 9 9 0 

Martin D. 9 6 3 

Henry P. 9 9 0 

Herquin P. 9 8 1 

2. Invités permanents    

Nivarlet J. 9 6 3 

Lauwerys J. 9 7 2 

Mme Etienne-Dupuis C. 9 2 7 

Mme Porphyre C. 9 0 9 

 
3. Assemblées Générales de l'A.W-B.B. 
 
Le Groupe a été représenté : 
 
Le 10/06/2017 : MM. Trausch G., Aigret Ph., Regnier M., Henry P. 
Le 25/11/2017 : MM. Trausch G., Aigret Ph., Regnier M., Henry P. 
Le 24/03/2018 : MM. Trausch G., Aigret Ph., Servais Ch., Henry P. 
 
 
 

http://www.awbb.be/
http://www.cpnamur.be/
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 4. Activités diverses. 
 
a) Dans le cadre des travaux réalisés, le Groupe a interrogé tous les clubs de la province et les 
instances provinciales, par courrier électronique, afin qu’ils transmettent leurs éventuelles 
propositions de modifications statutaires à présenter aux Assemblées Générales de l’AW-BB : 
nous remercions les clubs, toujours un peu plus nombreux  et personnes qui nous 
transmettent avis et propositions.  
 
b) Nos participations : 
 
Commission Législative: Mr. TRAUSCH G., mandaté par le Groupe et vice-président de la 
Commission, a participé aux réunions dont les différents rapports sont parus sur le site web de 
l'A.W-B.B.   
 
Commission Financière : Mr. AIGRET Ph. (secrétaire), mandaté par le Groupe, a participé aux 
travaux de cette Commission  
 
Département Coupes : MM HERQUIN P. (secrétaire) et SERVAIS Ch. mandatés par le 
Groupe, ont représenté la Province et participé aux travaux de ce Département. 
 
Département Arbitrage : MM. REGNIER M. et AIGRET Ph., mandatés par le Groupe, ont 
représenté la Province et participé aux travaux de ce Département. 
 
Commission « Projet valorisation championnats régionaux « jeunes » : Mr. HENRY 
Pascal, mandaté par le Groupe, a participé à l’élaboration du projet 
 
Département Détection et Sélection jeunes : Mr. MARTIN Dany mandaté par le Groupe, a 
participé aux travaux de ce Département 
 
Département 3X3 : Mr. MARTIN Dany mandaté par le Groupe, a participé aux travaux de ce 
Département 
 
Département Sport Haut Niveau : Mr. DEHENEFFE Marc, mandaté par le Groupe, a participé 
aux travaux de ce Département  
 
Département Promotion-Evènements : Mr. PIERMAN Albert mandaté par le Groupe, a 
participé aux travaux de ce Département. 
 
Représentation du Groupe aux A.G. de l’A.W-B.B. et comme membres de l’asbl A.W-B.B. : 
MM TRAUSCH G., AIGRET Ph., REGNIER M. et HERQUIN P. 
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c) Le Groupe a émis un avis favorable  
➢ Aux reconductions des candidatures de Mrs SERVAIS Christian à la Commission 

Provinciale de Propagande et MARTIN Danny à la Commission Provinciale Technique 
Jeunes et au Département Détection & Sélection Jeunes. 

 
 

 5. Conclusions de la présente saison. 
 
Signalons : 

➢ que Mr. NIVARLET J. a été réélu comme membre et vice-président du CDA de l’A.W-
B.B. 

➢ que MM TRAUSCH G., REGNIER M. et HENRY P. ont été réélu au sein du Groupe des 
parlementaires namurois 

➢ que Mme Nicolas C. et MM HOETERS J., VAN CAUWENBERGH G. et PIERRE O. ont 
été élu au sein du CP NAM 

➢ que Mr. PIERRE O. a été désigné comme secrétaire du CP NAM (en remplacement de 
M MARTIN C. démissionnaire) 

➢ que Mr. DELEUZE M. a été coopté au sein du CP NAM  
➢ que Mme FOURNEAUX C. a démissionné comme secrétaire du Conseil d’Appel et n’est 

toujours pas remplacée ! 
➢ que la journée des cadres, à l’initiative du CDA, a été organisée le samedi 11 novembre 

2017 au Centre ADEPS à Jambes. Les projets de réformes ; "Valorisation des 
compétitions régionales et provinciales de jeunes", formation continuée pour les coaches 
(voir PC32.4) et projet « semi-agoral » (qui permettrait, aux coaches sportifs notamment, 
de bénéficier d'une exonération fiscale et sociale de 6000€/an (500€/mois maximum) y 
ont été présentés 

➢ que le document « PowerPoint » tel qu’il a été présenté par Mme Etienne – Dupuis C. 
lors  de la Journée des cadres a été transmis à tous les clubs namurois 

➢ qu’affilier un membre en « doublon », entraine une amende de 250€ (PA97) 
➢    que des nouvelles conditions pour obtenir et garder une LC stagiaire sont d’application 

(PC32) 
➢    qu’une rencontre d’un Tour final : si non-participation, déclarée moins de 48h avant la 

rencontre, en sus du forfait une amende de 400€/250€ est appliquée (PC94) 
➢   qu’un appel doit être confirmé dans un délai de 48 heures (au lieu de 24h) (PJ45)  
➢   qu’en matière de « normes de sanctions » ; une suspension ne s’applique plus si un 

match est déplacé hors la période de suspension. - Un faux et/ou usage d’un faux, pour 
un écrit, est sanctionné d’une suspension de 1 à 4 ans (au lieu de 5 ans minimum) 

➢ que des infos supplémentaires concernant d’autres modifications règlementaires (à partir 
du 01/07/2017) ont été publiées sur le site www.cpnamur.be (onglets : « groupe 
parlementaires) – « clubsinfos » 
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➢ que la réunion statutaire des 3 instances provinciales (CP – CJP – Parlementaires) a eu 

lieu le 10/01/2018, a fait l'objet du procès-verbal n° 5 – 2017/2018.  On y retiendra le 
constat élogieux de Mr Delchef JP. à l’égard des dirigeants namurois impliqués 
quotidiennement dans tous les projets portés par l’A.W-B.B.  Le projet » valorisation 
championnat jeunes » porté et défendu avec brio par des dirigeants namurois à lui aussi 
été mis en exergue par le président de l’A.W-B.B. 

➢    que le projet de réforme de la compétition « régionales jeunes » a été approuvé lors de 
l’AG de l’A.W-B.B de 24 mars 2018 et sera donc d’application la prochaine saison 

➢    l’excellente attention de Mr. Nivarlet J., membre du conseil d’administration de l’A.W-
B.B, ainsi que celles du CP. Namur (Mr. Lauwerys J. est un invité permanent aux 
réunions du Groupe et Mr. Trausch G. est également invité à celles du CP et du 
CJP.Namur. 

 
Nous remercions tous les dirigeants de clubs pour l’accueil chaleureux qu’ils nous réservent 
lorsque nous les rencontrons et qui nous font part de leurs remarques et commentaires et 
félicitons les clubs namurois pour leur participation à l’organisation d’évènements de                  
l’A.W-B.B.  (Coupe, Coupe Province, JRJ, Journée Minibasket, 3&3, 4c4, 5c5, Challenge 
Ben….).  
 
Nous tenons à féliciter THEMANS D. et FOGANG N.  (respectivement coach et joueur namurois 
de l’équipe nationale de 3c3 championne du monde),  le Basket Namur Capitale pour leurs 
victoires en Coupe de Belgique et en en Coupe A.W-B.B (seniores dames et U14W) ainsi que le 
New BC Alsavin Belgrade vainqueur (seniors nationaux) en Coupe A.W-B.B. 
 
Nous remercions l’ensemble des médias pour le travail accompli durant toute cette saison afin 
de promouvoir notre sport dans la province. 
 
Nous souhaitons une agréable fin de saison à tous, et nous vous remercions de la confiance 
que vous voulez bien encore nous accorder. 
 
6. Election 
 
La ratification de la cooptation ainsi que la candidature de Deleuze M. (BC Loyers – 1579, pour 
le CP.Namur,  lors de la prochaine Assemblée provinciale prévue le vendredi 18 mai 2018. 
Les mandats de MM AIGRET Ph. et  MARTIN D., pour le Groupe des parlementaires, viennent 
à échéance à la fin de cette saison.  Ils sont tous deux rééligibles lors de ladite Assemblée. 
 
 
 
 
 
Pascal Herquin, Gérard Trausch, 
Secrétaire Président 
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